
 

Votre nouveau véhicule à entre 15 et 20ans et moins de 220 000kms ? 

 

GARANTIE ECONOMIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les + de cette garantie 

Garantie Européenne avec assistance 0km, 24h/7j (Dépannage, remorquage, 
rapatriement ou hébergement, véhicule de remplacement), aucune vétusté, 

aucune franchise, garantie perte financière 2000€, garantie cessible 

 

 

 

 

Sécurisez votre achat avec notre extension de garantie ! Protégez-vous 
contre les imprévus et gardez l'esprit tranquille. Optez pour une 

protection supplémentaire dès aujourd'hui le tout pour un tarif réduit. 

 

 

 

 

 

Ouverture contrat + 3 mois   620 € 

12 mois + 290 € 

24 mois + 240 € 



 

Le contrat couvre uniquement les organes suivants : 

 

Moteur : Toutes les pièces internes lubrifiées du bloc, culasse, pompe à huile. 

Courroie de distribution : Couverture en cas de rupture accidentelle, hors corrosion et non occasionnée par une 

pièce ou évènement non garanti, uniquement si l’entretien régulier a été réalisé selon les préconisations constructeur. 

Suralimentation : Turbo compresseur 

Boite à vitesse : Mécanique ou automatique : toutes les pièces internes y compris convertisseur de couple. 

Transmission : Pont arrière et différentiel, arbre de transmission, cardans, arbres de roues, roulements d’arbres de 

roue joints homocinétiques, boite de transfert. 

Joints : Joint de culasse, joints spi des organes couverts, à l’exclusion de tout autre joint ou de tout autre problème 

d’étanchéité. Cependant, en cas d’intervention sur un organe garanti, en cas de strict nécessité, le changement des 

joints d’étanchéités est pris en charge 

Le premier diagnostic à hauteur de 50 € 

 

Pour les véhicules de moins de 8 ans et moins de 160 000 kms au jour de la panne (1er des deux termes 

atteint) sont couvert : Démarreur, maitre-cylindre de freins, pompe a eau, sonde de température d’eau, 

moto-ventilateur 

 

 

 

Plafond de prise en charge : Valeur à dire d’expert si le véhicule à moins de 100 000kms au moment de la 

panne, 3 000€ jusqu'à 150 000kms au moment de la panne et 1525€ au-delà de 150 000kms. 

 


